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Découvrez le 

déroulement du 

parcours dans les 

slides suivants !
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Après avoir effectué la simulation

Assurance Habitation, comprenant les

étapes de découverte et choix de la

formule (selon les besoins et exigences

du client), les Conditions Générales

peuvent être téléchargées sur le site

Caisse d’Epargne et le Document

d’information sur le Produit

d’Assurance et la Simulation tarifaire

peuvent être téléchargées et envoyées

par e-mail.

Une fois la simulation tarifaire MRH 

terminée, cliquez sur Souscrire pour 

accéder à la simulation tarifaire PJ ou 

GAV en fonction de l’éligibilité du client.
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L’écran de simulation Protection

Juridique apparaît. Après avoir présenté

le produit et conseillé le client, la

proposition commerciale peut être faite

grâce à l’aide mémoire qui rappelle les

garanties du contrat.

Chaque produit est généré en fonction de

l’éligibilité du client et la détention ou non du

produit. Si le client est déjà titulaire d’un

contrat PJ, on passera directement à l’écran

GAV.
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Après avoir présenté les caractéristiques

du contrat Protection Juridique, la date

d’effet peut être définie en cliquant

sur « Oui ». Cette action n’entraine pas

la souscription immédiate de l’offre

Protection Juridique, mais amène à

l’écran de simulation GAV.

Le contrat Protection Juridique 3 est proposé,

c’est la seule version de contrat

commercialisée à compter du 22 novembre

2021.
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Un récapitulatif apparait avec la

proposition commerciale. Si le client ne

souhaite plus souscrire, il a la possibilité

d’abandonner la simulation.

Les Conditions Générales peuvent être

téléchargées et le Document

d’information sur le Produit

d’Assurance et la Simulation tarifaire

peuvent être téléchargées et envoyées

par e-mail en cliquant sur Continuer.

Si le client est éligible, on accèdera à la

simulation GAV en cliquant sur

Continuer.

Si le client ne souhaite plus souscrire, le

conseiller a la possibilité d'abandonner

la simulation en cliquant sur le bouton

« Abandonner ».



7
DOCUMENT À USAGE STRICTEMENT INTERNE - NE PAS DIFFUSER

L’écran de simulation Garantie des

Accidents de la Vie apparaît. Après avoir

présenté le produit et conseillé le client, la

proposition commerciale peut être faite grâce

à l’aide mémoire qui rappelle les garanties du

contrat.

Le contrat GAV est éligible à la remise multi

ventes de 5% en cas de souscription de ce

contrat et d’un contrat MRH !
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Si le client est déjà titulaire d’un contrat GAV,

ce contrat ne sera pas proposé dans le

parcours de ventes combinées. S’il souhaite

modifier son contrat, il faudra le faire via le

parcours de vente unitaire GAV.

On passe à la découverte client pour

répondre à ses besoins et exigences.
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Après avoir présenté les caractéristiques

du contrat Garantie de Accidents de la

Vie, la date d’effet peut être définie en

cliquant sur « Oui ». Cette action

n’entraine pas la souscription immédiate

de l’offre Garantie des Accidents de la

Vie, mais amène à l’écran récapitulatif.
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On peut choisir ensuite entre la formule

Intégrale ou Essentielle, en couverture

Individuelle ou Familiale.

Un aide mémoire apparait pour répondre au

mieux aux besoins et exigences du

client.

La remise multi-contrat de 5% est activée

si le client souscrit un contrat GAV en plus

d’un contrat Assurance Habitation.



11
DOCUMENT À USAGE STRICTEMENT INTERNE - NE PAS DIFFUSER

Un récapitulatif apparait avec la

proposition commerciale. Si le client ne

souhaite plus souscrire, le conseiller a la

possibilité d’abandonner la simulation.

Les Conditions Générales peuvent être

téléchargées sur le site Caisse

d’Epargne et le Document

d’information sur le Produit

d’Assurance et la Simulation tarifaire

peuvent être téléchargées et envoyées

par e-mail en cliquant sur continuer.
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Le récapitulatif des simulations des produits permet notamment :

 de visualiser les éléments renseignés

 de modifier si nécessaire certaines données renseignées qui ne seraient pas

correctes

 de sélectionner le(s) produit(s) que le client souhaite souscrire et ainsi

poursuivre le parcours de souscription.

En cliquant sur Souscrire, on passe aux écrans de souscription PJ, GAV et MRH

si le client est éligible et souhaite souscrire l’ensemble des contrats. Si le client

n’est plus intéressé pour souscrire un ou plusieurs produits, on a la possibilité de

décocher les cases correspondantes pour passer à la souscription des produits

souhaités.

L’ensemble des documents sont remis au client lors de la souscription de chaque

produit : l’Avis de Conseil, les Conditions Générales, le Mandat SEPA et

l’Echéancier de prélèvements (le DIPA et la Simulation tarifaire ont déjà été remis à

l’étape Simulation).

La signature électronique est disponible

dans le parcours de ventes combinées.
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Les grands principes du parcours :

- Un parcours MRH enrichi qui s’appuie sur la connaissance client :
l’outil détecte automatiquement si le souscripteur MRH est déjà
détenteur ou non d’une PJ et/ou d’une GAV pour proposer, le cas
échéant, une vente combinée.

- Ce nouveau parcours permet l’accès à la nouvelle offre PJ3
commercialisée à compter du 06/12.

- A l’issue du parcours combiné, trois liasses contractuelles (MRH,
GAV et PJ) seront à signer par le client en cas de souscription des
trois produits :

- Pour la signature électronique à distance, le client reçoit 3 emails
de signature : une signature par contrat souscrit.

- Pour la signature électronique en agence (tablette), le conseiller
décrit au client le processus de contractualisation électronique et
lui met à disposition la tablette pour la signature des documents :
une signature par contrat souscrit.

- En cas de non retour des pièces sous 30 jours, la souscription des
contrats est annulée (action du conseiller) et les sommes prélevées
sont remboursées au client.

- En cas de rétractation du client dans le délai prévu, la souscription
des contrats est annulée et les sommes prélevées sont
remboursées au client.

*Si le client a souscrit un contrat d’assurance Auto, un contrat d’assurance Habitation ou un contrat Garantie des 
Accidents de la Vie à la Caisse d’Epargne, en souscrivant un second contrat d’assurance à la Caisse d’Epargne il bénéficie 
d’une remise de 5% sur un contrat d’assurance Auto (quelle que soit la formule) ou un contrat d’assurance Habitation 
(quelle que soit la formule hors contrat Responsabilité Civile Vie Privée) ou sur un contrat Garantie des Accidents de la 
Vie. Ces remises s’appliquent sur les nouvelles souscriptions, pour toute la durée de vie de ces contrats, sous réserve de 
conserver au moins 2 contrats éligibles à l’offre chez BPCE Assurances. 

L’argument en plus dans le parcours :
Un client détenteur d’une assurance Habitation pourra bénéficier d’une
remise de 5% sur son contrat Garantie des Accidents de la Vie pendant
toute la durée de vie des contrats*.
(Un client ne peut pas cumuler les remises Temps Fort et Multivente : la première année
le client bénéficiera de la promotion Temps fort et la remise Multivente s’appliquera
automatiquement l’année suivante, lors du renouvellement du contrat).



MENTIONS LÉGALES

Assurance Habitation, Assurance Protection Juridique et Garantie des Accidents de la Vie sont des contrats de BPCE
Assurances, entreprise régie par le Code des assurances, Société Anonyme au capital de 61 996 212 euros. Siège social, 88
avenue de France 75641 PARIS Cedex 13 RCS Paris n° B 350 663 860. Distribué par Caisse d'Epargne.

BPCE – Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 180 478 270 euros. Siège social : 50, avenue
Pierre Mendès France – 75201 Paris Cedex 13 RCS Paris N° 493 455 042 – BPCE, intermédiaire en assurance inscrit à l’ORIAS
sous le n° 08 045 100 (www.orias.fr).
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http://www.orias.fr/

